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Le territoire se divise  en deux secteurs aux dynamiques différentes :
- le plateau de Gavot et les secteurs de montagne, avec une 
agriculture dynamique autour de produits phares, reconnus et de 
qualité (fromages et vins AOC - AOP). 
- Le littoral, où l’agriculture est résiduelle et ne constitue pas une 
activité économique sur la plupart des communes.

Aujourd’hui le territoire est essentiellement tourné vers une 
agriculture laitière, bovin - ovin - caprin, produisant un paysage 
dominé par les prés et pâtures ; à l’exception de Marin et son 
paysage viticole. La richesse paysagère de la polyculture a disparu.

L’agriculture produit à la fois un paysage et peut également être 
un vecteur de sa découverte. L’accueil à la ferme, la vente directe, 
les circuits courts favorisent l’économie locale et le dynamisme 
agricole. 
L’agriculture à un rôle essentiel dans la préservation du paysage 
et de la biodiversité. 

Face à la diminution du nombre d’agriculteurs et au vieillissement 
de cette population, la stratégie foncière agricole du territoire 
doit permettre de mettre à disposition du foncier public ou privé 
pour les agriculteurs, et de donner la priorité à l’installation. 
Cela passe par la protection des terrains agricoles dans les 
documents d’urbanisme, mais peut également s’accompagner de 
démarche plus ambitieuse pour développer les filières agricoles, 
la diversification des productions, l’accueil et le logement 
d’agriculteur, ...

Pâturages d’équidés à Champanges et caprins à Bonnevaux Maxilly-sur-Léman, pâtures et foins rythment et animent le paysage

L’aménité des paysages avec la présence d’animaux dans les pâtures qui évoluent au fil des saisons
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Maison du Fromage Abondance - Fruitière de la Chapelle d’Abondance

Le projet de la zone agricole de Termignon prévoit l’accueil à terme de huit bâtiments 
d’élevage et un bâtiment de stockage communal. L’objectif pour la commune est de 
délocaliser les exploitations actuellement existantes dans le vieux village et qui ne 
peuvent pas se développer. Le site choisi se trouve dans le seul endroit qui présentait peu 
de contraintes naturelles tout en ayant une pertinence paysagère et en étant directement 
connecté aux espaces agricoles.
Le projet a consisté à réfléchir à une densification maximale des constructions par un 
étagement des usages (étables, granges et fumières) en les insérant dans la pente et en 
valorisant au mieux le relief

Mise en scène du paysage et des productions par la Route des Fromages d’Auvergne

Cohérence d’ensemble à l’échelle du territoire permettant une valorisation des productions

Valorisation des productions locales Charte signalétiques et enseignes - PNR des Bauges

Relocalisation de bâtiments - zone agricole de Termignon (73)

Références extérieures2
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L’agroforesterie consiste à associer une production agricole (cultures ou 
pâtures) à une production arboricole ou sylvicole.

Au delà d’une diversification des productions,  de bois ou de fruits notamment, 
elle offre de nombreux avantages :
- refuge ombragé pour le bétail
- maintien de l’humidité des sols en été
- création d’un micro-climat favorable au bétail et à l’herbe
- réserve de fourrage en cas de sécheresse
- stockage du carbone 
- amélioration de la biodiversité

Elle permet de conforter un motif caractéristique du territoire : le 
pré-verger et l’inscrire dans une réalité économique et agricole. 
Elle permet aussi de retrouver le caractère polycultural ancien du paysage, 
notamment sur le plateau de Gavot, tout en assurant un potentiel revenu 
supplémentaire à l’agriculteur, en encourageant la diversité des productions et 
en concourant à l’autonomie alimentaire du territoire.

« La ferme d’élevage de Vernand est une exploitation élevant 45 vaches et 85 
brebis pour la production de viande.
La démarche de projet a été de saisir, de révéler et d’optimiser d’abord un 
projet d’espace agricole, en comprenant ses dynamiques et ces processus de 
constructions. L’analyse du système spatial agricole a ainsi conduit à modifier 
le corps bâti, à réutiliser et à transformer les bâtiments délaissés au fur et à 
mesure des évolutions agricoles.
De même, les espaces extérieurs ont été redessinés. Les cultures, jusque là 
constituées de deux grandes parcelles de 5 hectares alternant tous les trois 
ans ont été découpées en 9 fines bandes parallèles aux courbes de niveaux 
pour permettre de limiter l’érosion tout en maintenant un espace ouvert. Des 
arbres isolés ont été plantés sur les limites des bandes, perchoirs à oiseaux 
contre les nuisibles, aucune haie n’a été à l’inverse installée pour conserver ce 
rapport aux horizons et jouer sur l’ouverture vivante de cet espace. Des chemins 
d’exploitation provisoires sont mis en place. Ils deviennent temporairement 
de nouvelles traversées dans la campagne, connectés aux chemins de 
randonnée. La volonté est de construire et mettre en valeur un espace agricole 
contemporain, conçu à partir de ses logiques productives. Outre sa production, 
cet espace est aussi conçu pour être un support d’appropriations extérieures 
et notamment urbaines dans une campagne de plus en plus partagée. Ainsi 
l’espace de stockage de foin, vide au printemps, devient à cette période un 
espace de spectacles avant de se remplir à nouveau au début de l’été de bottes 
de foin. » Fabriques Architectures Paysages

Face à la disparition de l’agriculture aux portes de l’agglomération Grenobloise, 
la collectivité a porté un projet d’installation agricole avec la création d’une 
ferme intercommunale.
Partant du constat que «l’agriculture est apparue particulièrement fragilisée par 
la disparition probable, à court terme, de tout siège d’exploitation et l’absence 
de bâtiments d’élevage disponibles sur ce secteur, la collectivité a réfléchi à une 
solution afin de maintenir les espaces ouverts et renforcer la qualité d’accueil 
pédagogique du territoire ».

La ferme intercommunale regroupe un bâtiment d’exploitation, permettant la 
production laitière et la transformation de fromage, ainsi que les terrains dont 
l’exploitation permet le maintien d’un paysage ouvert.
L’objectif pour la collectivité était à la fois de maintenir une activité agricole 
et économique sur le territoire, de participer à la production et l’entretien d’un 
paysage et enfin de proposer un accueil pédagogique à la ferme.

Agroforesterie à Groisy (74), altitude 830m - GAEC de la Croix BleueLisière pâturée, altitude 495m - Ferme de Vernand (42) Ferme intercommunale Grenoble Alpes Métropole,  Bâtiment d’exploitation BBC, altitude 
450m - Saint-Martin-d’Hères (38)

L’agroforesterieFaire vivre les paysages et l’agriculture - Parc agricole et culturel de Vernand Ferme intercommunale pour maintenir l’activité et les paysages
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PARCELS : https://parcel-app.org/
« PARCEL est un outil web simple, ludique et gratuit, permettant 
d’évaluer pour un territoire donné les surfaces agricoles nécessaires 
pour se nourrir localement, ainsi que les emplois agricoles et les 
impacts écologiques associés à d’éventuels changements de mode 
de production agricole et/ou de régimes alimentaires (émissions 
de gaz à effet de serre, pollution des ressources en eau, effets sur 
la biodiversité…)

Développé par Terre de Liens, la Fédération Nationale de 
l’Agriculture Biologique (FNAB) et le BASIC, PARCEL invite les 
citoyens et les élus à se saisir des enjeux actuels de l’alimentation 
en leur proposant de « jouer » sur 3 des principaux leviers de 
durabilité de l’alimentation :
• La reterritorialisation des filières alimentaires
• Les modes de production agricole
• La composition des régimes alimentaires

Les acteurs locaux pourront ainsi développer plusieurs scénarios 
à leur(s) échelle(s) afin de nourrir les nécessaires débats sur les 
questions de la transition alimentaire et de l’usage des terres 
agricoles dans les territoires. »

Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc
https://extranet-savoie-mont-blanc.chambres-agriculture.fr/
collectivites/
« Les Chambres d’Agriculture représentent l’intérêt général de 
la profession agricole. Elles accompagnent le développement 
et l’économie de l’agriculture et de la forêt. Leurs missions sont 
inscrites au Code Rural. 

Spécialiste des questions agricoles et rurales, elle propose un appui 
aux collectivités pour la définition de sa stratégie et à la conduite 
de ses projets de territoire.

Les champs d’intervention :
• Aménagement et gestion du foncier
• Développement économiques des territoires
• Alimentation locale
• Renouvellement des générations en agriculture
• Gestion durable de l’eau et énergies renouvelable. »

CRATER : https://crater.resiliencealimentaire.org/index.html
« L’ambition du projet CRATer est de proposer un outil numérique 
de sensibilisation et d’aide au diagnostic de la résilience alimentaire 
des territoires.

Son objectif est double :
• d’une part participer à la prise de conscience d’un large public 

(citoyens, élus, etc...) sur les enjeux de résilience alimentaire ;
• et d’autre part de faciliter le travail lors de la construction 

de diagnostics terrain approfondis, par exemple lors de la 
réalisation de Projets Alimentaires Territoriaux (PAT) dont le 
déploiement se généralise dans les collectivités.

Le contenu du diagnostic proposé se veut donc accessible à tous, 
et ne nécessite pas de connaissances préalables. Il doit aider à 
l’identification des enjeux essentiels, des vulnérabilités et des 
leviers d’action prioritaires sur chaque territoire.
L’application s’adresse également aux acteurs terrains, membres 
de collectivités et spécialistes du domaine afin de leur faciliter 
le travail de consolidation et d’interprétation des données. Les 
résultats sont fournis sous forme d’un pré-diagnostic, qui ne 
se substitue pas à une étude terrain, mais permet en amont de 
rassembler une partie des indicateurs utiles. »

Extrait du diagnostic CRATer - mai 2022
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